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Tarifications prestataires 

Frais initiaux  Cotisation annuelle 18,00 € 

 Frais de dossier  

Tarifs libres ADAR des prestations aide à domicile (au 01/04/25) 

Chèque ou prélèvement 

Semaine 
27.93 € 

DIM et JF 
40.50 € 

Nuit (22h – 7h) 
30.73 € 

1er mai 
55.86 € 

 
Tarifs des Prestations conventionnées 
Taux de l'heure APA prise en charge par CD 13 & Participation selon les ressources 

 24.58 € 29.89 € (DIM et JF)  

Taux de l’heure APA prise en charge par CD84 & Participation selon les ressources 

 24.58 €   24.58 € (DIM)  

Taux de l’heure APA prise en charge par CD30 & Participation selon les ressources 

 24.58 € 23,58 € (DIM et JF)  

Taux de l'heure PCH prise en charge par CD 13 

 24.58 €  29.89 € (DIM et JF)  

Taux de l'heure PCH prise en charge par CD 30  

 24.58 € 24.58 € (DIM et JF)  

Taux de l'heure PCH prise en charge par CD 84  

 24.58 € 24.58 € (DIM et JF)  

Taux de l'heure AIDE SOCIALE prise en charge par CD 13 & Participation forfaitaire de 1,00 € 

 24.58 €   

Taux de l'heure AIDE SOCIALE prise en charge par CD 84 & Participation forfaitaire de 1,14 € 

 24.58 €   

 
Taux de l’heure des caisses de retraite CNAV & Participation selon les ressources 

 26.80 € 30.10 € (DIM et JF)  

 
Taux de l’heure assurances et mutuelles – plateforme SERENA et IMA 

 27.93 € 40.50 € (DIM et JF) Au 01/08/25 

 
Taux de l’heure RMA  

 26.52 €  Au 01/10/25 

 
 
Taux de l’heure CPAM 30 et 84 & Participation selon les ressources 

 26.80 € 30.10 € (DIM et JF)  

Taux de l’heure GARDE CPAM 13 & Participation selon les ressources 

 26.80 € 30.10€ (DIM et JF)  

 
Tarifs des prestations accompagnement véhiculé 
Frais initiaux  Abonnement Transport 8,00 €/mois 

Option abonnement Indemnité kilométrique facturée 0,48€ (ou 0,45€ avec abonnement) 

 Taux de l’heure Selon prise en charge 

Option SORTIR PLUS  Indemnité kilométrique facturée 0,80 €/km 

 Taux de l’heure SORTIR PLUS  27,00 € 

Transport tarif plein Taux de l’heure 27,93 € 
 
"Un devis gratuit sera établi systématiquement pour toute prestation dont le prix mensuel est égal ou supérieur à 100 euros TTC". 
Dans le cadre d‘un contrat de mise à disposition d’intervenants à domicile, l'ADAR PROVENCE reste l’employeur. 

 
 
 

Date 
d’application 
 
01/08/2025 
 
 

ADAR PROVENCE–300, chemin de la croix verte 13097 Aix en Provence Cedex 2 
 04 42 95 28 68  04 42 95 28 75  accueil@adar-provence.com  

Agrément « qualité » préfecture N° SAP 301423737  
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